
   

S orti de son lit naturel 
depuis quelques années, 

le ruisseau d’Entre Deux Falleux  
avait ainsi envahi, en aval de son 
passage sous la rue de Humain, 
le sentier de randonnée de la 
promenade n°13 de la ville de 
Marche-en-Famenne. Le 
ruisseau vient de retrouver son 
lit originel suite à l’intervention effectuée par le 
service travaux de la Ville de Marche. Ce tronçon 
de la promenade est donc à nouveau praticable les 
pieds au sec… 

La carte de cette promenade et de bien 
d’autres  est disponible à la Maison du 
Tourisme Famenne-Ardenne Ourthe & 
Lesse : https://www.famenneardenne.be/fr/ 

 L ’asbl ADALIA 2.0 tire son nom de la 
coccinelle Adalia bipunctata. Grande 
prédatrice de pucerons, elle est connue pour 
se substituer aux pesticides de synthèse dans 
les jardins. Tout comme elle, ADALIA œuvre 
aux côtés de la Wallonie pour limiter 
l’utilisation des pesticides et transiter vers 
un mode de gestion écologique des espaces 
verts. 
 
Outre un travail de sensibilisation et de formation auprès des 
professionnels, comme avec la gestion différenciée des espaces 
verts, ADALIA 2.0 propose également des formations en ligne à 
destination du grand public. 5 webinaires gratuits pour les 
jardiniers curieux sont ainsi programmés prochainement : 
 

 22 mars - Comment accueillir les insectes pollinisateurs au 
jardin ?  

 26 avril - Comment valoriser ses déchets verts avec le compost ?  

 16 mai - Les tracas au potager: identification et lutte écologique  

 24 mai - A la découverte des abeilles sauvages  

 13 juin - Comment désherber autrement son trottoir et son 
jardin ?  

 
Informations et inscriptions sur : 

https://www.adalia.be/actualites/articles/nouveau-cycle-de-
formations-5-webinaires-gratuits-pour-les-jardiniers-curieux 
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Action 20Le0087  

Opération Rana !   

  

V ous le savez certainement, les grenouilles, crapauds et autres 
tritons ont commencé leur migration nuptiale depuis  

plusieurs jours cette année. Sur le territoire du sous-bassin de la 
Lesse, on connaît déjà plusieurs lieux de passages importants : 
Hollogne, Villers-sur-Lesse, Humain, Rochefort... Là-bas, les batraciens 
sont aidés, dans leur périlleuse traversée des routes par de nombreux 
bénévoles qui mettent en place des dispositifs de franchissement ou 
une signalisation incitant l'automobiliste à lever le pied     .  . 

Cependant, peut-être connaissez-vous un lieu de passage récurrent 
où des actions de sauvegarde et de sensibilisation (opération de 
ramassage, pose d’une signalétique et/ou de barrières) pourraient 
être mises en place ces prochaines années ? En ce cas, le Contrat 
Rivière pour la Lesse est impatient de recueillir vos témoignages !  
Pour ce faire, un mail, à l’adresse suivante, mentionnant la date et le 
lieu exact d’observation nous permettrait de cartographier plus 
précisément  les lieux de transits du petit peuple de l’eau : 
bastien.pahaut@crlesse.be  

Il ne faut pas dépasser  
les 30 km/h ! 

En cas de rencontre avec des batraciens 
sur la route, ne dépassez pas les 30 km/h, 
sinon les batraciens sont tués par l'effet 
d'aspiration créé par la vitesse ce qui les 
projettera contre le bas de caisse de 
votre véhicule... 

A vos agendas !  

ADALIA 2.0, c’est également l’orga-
nisateur du Printemps Sans Pestici-
des. Cette année 2022, c’est la thé-
matique de la haie qui est mise à 
l’honneur. Du 20 mars au 20 juin, 
des centaines d’actions sont organi-
sées autour du Zéro Pesticide, com-
me la Fête Sans Pesticides, des ate-
liers à thème, des visites, des specta-
cles, des mini-formations... Il vous 
est également possible de proposer 
votre propre activité ! 
 
Pour plus d’informations, rendez vous sur : 
https://printempssanspesticides.be/ 
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